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Angela Taeger

L’ETAT, LES ENFANTS TROUVßS ET LES ALLOCATIONS 

FAMILIALES EN FRANCE, XIX% XXe SlfcCLES

En France au XIXe siede on abandonne en moyenne 24997 enfants par an. En 1834, 

environ 129500 nourrissons, petits enfants et adolescents ne sont ni eleves par leur 

mere ni leur pere mais par l’Etat. Unique dans sa dimension enorme et durable, 

l’abandon porte au XIXe siede des traits qui le distinguent indiscutablement de la 

conduite analogue des siecles precedents.

A cette epoque, d’apres le temoignage de contemporains, dans certaines villes plus 

de 50% des enfants assistes sont nes de peres et meres maries. En general ce sont les 

meres des grandes villes exer^ant une activite remuneree qui montrent la plus grande 

disposition ä abandonner leurs enfants. Les centres urbains sont caracterises par une 

quote-part enorme de naissances illegitimes d’un cöte, par consequent la discrimina- 

tion des filles meres est faible, de l’autre cöte par la frequence des »mariages a la 

Parisienne«, menages stables, comparables au mariage legal. Donc, l’abandon des 

enfants illegitimes dans ces regions ne peut pas etre attribue ä la cause traditionnelle - 

ä la honte.

A l’origine, le mot enfant-trouve veut dire qu’il s’agit d’un enfant depose »sur la 

voie publique«. Cette Sorte d’exposition des enfants diminue des le moment ou 

l’assistance aux enfants trouves devient un Service public. Au XIXe siede eile est 

presque entierement substituee par l’abandon, qui fait appel ä l’aide des personnes ou 

des institutions intermediaires. L’abandon exprime dans ce cas l’interet des meres et 

peres pour le bien-etre de leur enfant - un interet ä long terme, ce que prouve le fait 

que des les annees cinquante du XVIII® siede, presqu’aucun enfant est mis ä 

l’hospice, sans que ses parents ne prennent des mesures pour pouvoir le reprendre. 

Ils presentent l’acte de naissance aux administrateurs de l’hospice, ils attachent un 

signe de reconnaissance ou un billet. L’effort evident de beaucoup de meres et peres 

de garder le contact avec l’enfant est en contradiction avec l’hypothese, souvent 

alleguee, que le delaissement resulte de l’indifference.

Au XIXe siede il n’est plus possible d’expliquer les changements du quote-part de 

l’abandon, ni par les variations du coüt de la vie, ni par le mouvement des salaires 

industriels ou par le nombre d’indigents officiellement inscrits. Par consequent, 

l’interpretation de l’abandon au XIXC siede, comme signe de pauvrete, est peu 

satisfaisante.

Toutes les explications de l’abandon, pour la plupart developpees a partir de 

donnees obtenues a partir de 1’Anden Regime, sont peu satisfaisantes en ce qui 

concerne le XIXC siede. Les contemporains attribuent le phenomene de l’abandon au 

caractere public de l’assistance donnee aux enfants trouves. Ils soup^onnent l’assis

tance de l’Etat de provoquer forcement l’habitude, en ce cas, l’habitude des meres et 
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peres de se soustraire sans necessite ä leur responsabilite et ä leurs devoirs. Cette 

supposition est acceptee par les »sociologues« du XIX* siede. Ils calculent en 

decriant la fonction de l’assistance aux enfants trouves comme premier chainon d’une 

chaine, dont le deuxieme chainon est la structure de la famille, et qui aboutit ä 

l’economie nationale. La manipulation du premier chainon changerait le deuxieme, 

intermediaire, et formerait ainsi le demier.

Le mot-cle de l’explication contemporaine de l’abandon est »l’habitude«. Si on 

evite son Interpretation dans le sens du liberalisme, comme »imprevoyance«, si on le 

definit plutöt comme revendication, naive peut-etre, d’un patrimoine, on a trouve un 

acces aux causes du delaissement: l’abandon au XIXe siede est considere comme 

droit coutumier et execute comme tel. L’Etat soutient cette Interpretation. Comment 

et pourquoi?

Au XVIIe siede, il pose la premiere pierre. Depuis la »decouverte de l’enfance et de 

la famille« on n’accepte plus les meres celibataires. Tandis qu’a l’origine, l’assistance 

aux enfants trouves etait consideree comme appui pour les filles meres et leurs 

enfants, au XVII' siede eile devient une Strategie pour encourager la Separation entre 

les meres et leurs enfants illegitimes. En meme temps on commence a discrediter les 

meres celibataires justement ä cause de leur disposition ä abandonner leurs enfants, 

pour arriver a une distinction evidente entre les familles legitimes integres et les filles 

meres depravees. Aux interets de la politique familiale s’attachent des motifs econo- 

miques. »La Conservation de ces enfants est avantageuse, puisqu’un jour ils peuvent 

etre utiles au Service de l’Etat [...] les uns peuvent devenir soldats, les autres ouvriers 

ou habitants des colonies«, explique l’edit du 28juin 1670, par lequel Louis XIV 

declare l’hospice des enfants trouves ä Paris comme etablissement public1. Le 

nombre des abandons augmente tout ä coup en 1671, et s’accroit continuellement 

ensuite.

Les legislateurs de la Premiere Republique obligent l’Etat ä aider a elever des 

enfants. Par la Constitution du 3septembre 1791, l’assistance devient un droit civil 

garanti, un element des »Droits de l’homme«. Depuis 1793 l’Etat s’en occupe 

exclusivement. Tous les hospices de la Republique sont a la disposition de toutes les 

meres, mariees ou celibataires. Chaque mere peut choisir entre l’abandon et l’assis

tance ä domicile: le secours d’allaitement. Bien entendu, cette politique d’assistance 

tient compte des Programmes revolutionnaires d’egalite et d’humanite, toutefois sans 

etre desinteressee: »Si les gouvemements ont protege cette maison«, Poirot com- 

mente la fonction de l’hospice des enfants trouves ä Paris en 1801, »c’est qu’ils l’ont 

consideree comme une source feconde d’autant plus precieuse ä la population [...] 

qu’elle devra lui creer des enfans(l) reconnaissans, prets ä donner leur vie pour la 

patrie qui la leur a conservee«2.

La legalite de l’abandon a un effet sur le nombre Croissant de l’abandon, d’autant 

plus que les legislateurs ne l’annulent pas au cours du XIXe siede. Comme la 

premiere, et pendant longtemps la seule branche de l’assistance publique, en contra- 

1 28.6. 1670 Edit du Roi portant etablissement de l’Höpital des Enfants trouves et son union ä l’Höpital 

General, Archives de l’Assistance publique Paris (musee). Quant ä l’abandon, a l’assistance aux enfants 

trouves et ä la politique familiale au XIXe siecle cf. A. Taeger, Der Staat und die Findelkinder - 

Findelfursorge und Familienpolitik im Frankreich des 19. Jahrhunderts, thise Berlin 1985.

2 Poirot, Hospices civils et la commune de Paris. Notice sur l’hospice de la matemitc, Paris 1801, p. 14 s.
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diction ä la maxime: »laissez faire, laissez aller«, l’assistance aux enfants trouves attire 

l’attention des contemporains. Ils s’engagent dans une dispute aussi bien aigüe que 

persistante, qui s’enflamme ä maintes reprises, parce que les gouvernements s’ab- 

stiennent de formuler des reglements d’admission obligatoires dans les hospices 

jusqu’ä la fin du XIXe siede. Tous les participants des debats publiques sur l’abandon 

sont d’avis, que le reglement de l’admission dirige la disposition ä abandonner, c’est- 

a-dire, qu’il influence le nombre des enfants trouves. D’autre part, le nombre des 

pupilles de l’assistance indique le degre d’obligeance de l’Etat ä remplacer les meres. 

Mais la question de savoir si c’est ä l’hospice, ou en famille, qu’on eleve le mieux des 

enfants, scinde les contemporains en deux. Les legislateurs du XIXe siede oscillent 

entre ces deux positions.

Defavorables ä la pratique de l’assistance des revolutionnaires les ministres de 

l’Interieur, Chaptal et Montalivet, formulent les regles fondamentales d’une assis- 

tance publique efficace en 1801 et 1810: Elle ne doit pas etre dispendieuse - c’est 

pourquoi il ne faut admettre dans les hospices que des enfants sans famille, c’est-ä- 

dire, des enfants illegitimes ou des enfants, dont les parents sont inconnus. Les

leurs enfants. Ils supposent que l’abandon des enfants legitimes n’est qu’une tentative 

- souvent sous pretexte de pauvrete - de profiter des enfants: soit que les meres 

abandonnent leurs enfants pour s’en charger ensuite en qualite de nourrices, payees 

par l’hospice, soit qu’elles les delaissent en gardant le contact, pour les reclamer, des 

qu’ils peuvent etre utiles ä la maison. Et Chaptal et Montalivet decretent qu’il faut 

une Separation absolue et definitive des enfants trouves de leurs meres. Pour garantir 

cette Separation, seuls les enfants dont les parents sont, ou se declarent inconnus 

seront desormais admis aux hospices. Donc, la condition la plus importante de 

l’admission est l’anonymat d’un enfant, l’impossibilite de constater son appartenance 

ä une famille legitime, ou la supposition weite, qu’un enfant illegitime n’a ni famille, 

ni identite3.

C’est ä l’anonymat des enfants assistes, ä leur Separation ä jamais de leur famille 

qu’aspire le legislateur en 18114. 11 reduit le nombre d’endroits pour deposer les 

enfants ä un seul par Arrondissement (»l’hospice depositaire«). Pour chaque depöt il 

prevoit un tour, une sorte d’armoire cylindrique toumant sur pivot. L’enfant est 

place dans le tour d’un cöte des murs de l’hospice et accueilli ä l’autre, sans que sa 

porteuse risque d’etre forcee d’indiquer son nom - mais aussi sans esperance de 

pouvoir identifier l’enfant abandonne, ou de le reclamer. - En cas ideal! Mais comme 

les administrateurs ne cessent pas de cooperer avec les meres, ce que prouvent les 

plaintes repetees du gouvernement les tours ne freinent pas la disposition ä l’abandon 

- bien au contraire.

Les gouvernements s’en rendent compte sans intervenir radicalement jusqu’en 

3 23ventöse IX Circulaire concernant les mesures ä prendre pour detruire les abus existant dans 

l’admission des enfants abandonnes et fixation des mois de nourrice; 27.3. 1810 Circulaire qui demande 

des renseignements sur les etablissements des enfants trouves, Archives nationales F15 2533.

4 19.1. 1811 D6cret concernant les enfants trouves, abandonnes et orphelins, Archives nationales F15 

2533.
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1904s. Ils n’entreprennent que des demi-mesures contradictoires contre l’augmenta- 

tion des abandons. Ce sont les administrateurs des departements qui prennent 

l’initiative, qui remplacent les tours par des employes. En 1869 on ferme le demier 

tour en France. C’est la consequence attardee d’une Orientation nouvelle des 

departements au domaine de la politique d’assistance qui vise Integration familiale. 

La mesure la plus importante dans cette ordre d’idees est la repartition du secours ä 

domicile aux femmes qui elevent elles-memes leurs enfants. Les meres qui allaitent 

re^oivent des secours d’allaitement; les meres mariees ne re^oivent que ces secours. 

Les meres celibataires ont la possibilite de faire nourrir leurs enfants; elles sont 

assistees par des secours en nourrice. Pendant longtemps les secours ne consistent 

qu’en un seul paiement. 11 faut attendre les annees quatre-vingts, pour qu’ils soient 

payes periodiquement. Les secours sont introduits ä Paris en 1837. Apres plus de 

30 ans, en 1869, le gouvemement finit par etre convaincu de l’utilite de cette mesure5 6. 

Toutefois, il evite de s’engager, de lier son consentement aux mesures propres ä 

consolider la famille, comme l’interdiction des tours par exemple. Surtout en ce qui 

conceme les secours pour les femmes mariees, il reste irresolu. Tout reglement 

concemant les meres mariees correspond ä la legitimation de leur besoin d’assistance 

- ce qui semble poser un probleme. Pendant le XIXe siede les gouvemements, en 

general, restent fideles au principe de l’incompatibilite entre l’assistance publique et 

la famille legitime. Ils tendent ä rejeter les necessites que les meres mariees expriment 

en abandonnant leurs enfants ä des etablissements prives ou officieux. En font partie 

les Societes de Charite maternelles, la Direction des nourrices, les Bureaux de 

bienfaisance - et les creches. En 1889, les efforts pour exclure des enfants legitimes de 

l’assistance disparaissent - la famille legitime est nommee l’objet de l’assistance 

sociale7. Des parents maries, qui »manquent ä abandonner leurs enfants«, qu’on 

reconnait etre indignes ou incapables ä eduquer des enfants, perdent leur pouvoir 

paternel8 9. Comme »enfants maltraites, delaisses ou moralement abandonnes«, leurs 

enfants partagent la Situation juridique des pupilles de l’assistance. Waldeck-Rous

seau fait remarquer les dangers de la loi de 1889. Il exhorte a considerer, »si dans 

l’enumeration des categories d’enfants assistes ou maltraites la Commission n’a pas 

ouvert une Sorte de tour permanent«’.

Les legislateurs du XIXC siede ne votent pas contre l’admission illimitee, mais ne la 

protegent pas non plus. Au cours de tout ce siede, et meme encore dans la loi de 

1904, on trouve des mesures propres a consolider la famille qui concourent avec des 

reglements qui la desorganisent. Les efforts de differencier entre les enfants illegiti

1*

•r«

5 27.6. 1904 Loi sur le Service des enfants assistes, dans: D alloz, Jurisprudence generale. Recueil 

periodique et critique de jurisprudence, de legislation et de doctrine en mattere civile, commerciale, 

criminelle, administrative et de droit public, Paris 1905, p. 16ss.

6 25.1. 1837 Arrete relatif aux dispositions concemant Tadmission des enfants trouv6s dans les hospices, 

Archives de l’Assistance publique Paris No. 73868 fo. 315-321; 5.5. 1869 Loi relative aux depenses du 

service des enfants assistes, dans: Watteville, Legislation charitable, Paris 1863, p.288.

7 24.7. 1889 Loi sur la protection des enfants maltraites ou moralement abandonnes, dans: Sirey, Recueil 

general des lois et des arrets en matiere civile, criminelle, administrative et de droit public 90, p. 772 ss.

8 L. Brueyre, Les Services publics de protection de l’enfance, Paris 1886, p. 30.

9 Citation dans L. Lallemand, La question des enfants abandonnes et delaiss6s au XIXe siede, Paris 

1885, p. 149.
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mes et legitimes sont manifestes. Les premiers doivent grandir separes de Ieurs meres, 

les derniers aux foyers. Mais n’a lieu ni une defense stricte de l’abandon des enfants 

legitimes ni une interdiction du delaissement en general.

Considerant cet arriere-plan politique, la supposition semble etre plausible que les 

meres abandonnent leurs enfants habituellement, convaincues, qu’elles y sont autori- 

sees. Mais les enfants ne sont pas abandonnes ä tout prix. Les meres choisissent entre 

les divers offres de l’assistance. En plus, elles semblent etre libres de d&ider si elles 

veulent abandonner ou garder leur enfant. L’hesitation ä delaisser un enfant definiti- 

vement, le choix sans reserve de certaines institutions d’assistance, et le boycottage 

d’autres, constituent les traits d’un comportement qui n’obeit pas ä la necessite 

absolue de se separer de ses enfants, et qu’on ne peut pas qualifier de reflexe 

mecanique, ni non plus d’habitude. Que signifie alors l’abandon pour les meres? La 

reponse se trouve dans la diversite des reflexes qui s’exprime devant les diverses 

formes d’assistance. Au XIXe siede les enfants de femmes qui sont mariees ou vivent 

avec un partenaire, et qui exercent une activite remuneree dans les grands centres 

urbains, risquent en premier lieu d’etre abandonnes. Leurs meres aspirent ä une 

Separation totale, pour un an environ, des leur naissance. Durant cette periode les 

enfants demandent beaucoup de soins, ce qui rend impossible de combiner la 

maternite et l’activite remuneree. Evidemment l’activite remuneree des femmes est 

d’une teile importance, que meme des pertes de salaire partielles ne peuvent etre 

tolerees. L’echec des secours uniques et des creches, oü les femmes sont obligees de 

venir deux fois par jour pour allaiter leurs enfants en rend temoignage. Des mesures 

contre l’abandon ne peuvent etre efficace sans tenir compte de la contribution des 

femmes au revenu familial. La compensation entiere des pertes de gain resultant de la 

maternite par des secours periodiques trouve le plein consentement des meres. 

Partout oü les secours sont payes pendant un an au moins, les hospices deviennent 

deserts. La maternite et l’activite remuneree sont compatibles sans l’assistance aux 

enfants trouves - dans les creches, lorsque la nourriture ne met plus en peril la vie des 

nourrissons.

En France au XIXe siede la mise en nourrice et l’abandon temoignent d’une seule 

et unique necessite, exprimee par les membres d’une meme classe sociale: les meres 

qui laissent leurs enfants ä la charge de l’hospice, et celles qui engagent une nourrice 

sont obligees d’exercer une activite remuneree. Le probleme de savoir si c’est pour 

garantir un certain Standard de vie ou par necessite n’a pas encore ete resolu,0. Pour la 

mere d’un enfant trouve ainsi que pour la diente d’une nourrice, les travaux 

remuneres se heurtent aux activites non-remunerees; mais toutes les deux donnent la 

priorite a leurs activites remunerees. La fa^on de deleguer les devoirs matemels varie 

surtout selon l’etat des etablissements qui peuvent les remplacer. Mais elles ne 

preferent une nourrice que dans le cas oü les offres de l’assistance ne tiennent pas 

compte de leurs besoins. Par principe, elles preferent l’assistance aux enfants trouves, 

parce que celle-ci atteint le meme but que la mise en nourrice, et eile est gratuite. En 

plus, depuis le XVIIF siede, eile fait partie des devoirs de l’Etat, c’est-ä-dire, on peut 

y pretendre legalement. Du point de vue des meres, l’abandon correspond ä la mise

10 Cf. D. Roche, Le peuple de Paris. Essai sur la culture populaire au XVIIIe siede, Paris 1981, p.250.
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en nourrice, financee par le fisc et l’hospice a une agence de nourrices nationalisee. 

S’en servir, va de soi, et devient vite une habitude".

L’abandon, et la mise en nourrice egalement, deviennent rares au XXe siede. Les

femmes mariees - et des offres adequates de l’assistance publique.

Des recherches historiques sur les allocations familiales en France nous appren-

en renaissant ä la fin du XIXe siede.

»L’attention que les Pouvoirs Publics portent aujourd’hui ä la famille est«, selon 

Talmy »un fait relativement recent; pendant le XIXe siede (...) le taux de reproduc- 

tion descendit si bas, qu’ä partir de 1898 le renouvellement des generations ne fut 

plus assure. Mais (...) les Pouvoirs Publics et l’opinion dans son ensemble resterent 

impassibles devant ce suicide national«12. »A policy in favor of the family emerged in 

France during the first half of the twentieth Century, more precisely in the years 

1938-46.« C’est l’avis de Questiaux et Fournier15. D’apres Fricke l’adoption du Code 

de la Famille en 1939 marquerait le debut de la premiere phase de la politique 

familiale publique. La deuxieme commencerait apres la deuxieme guerre mondiale; 

eile serait caracterisee par la combinaison de la politique sociale, familiale et 

demographique. C’est juste cette combinaison qui amene Prost ä constater apres la 

guerre de 1914—1918 le debut d’une politique familiale, qui cependant »ne prend (...) 

toute son ampleur qu’en 1938-1939«. »L’idee meine en eüt ete inconcevable au XIXe 

siede«l4.

A partir du debut du XXe siede jusqu’aux annees trente, en effet, les initiatives des 

gouvemements en matiere de politique familiale sont rares. En effet, l’ensemble des 

interets sociaux, familiaux et demographiques relatifs ä la question des allocations 

familiales dans le premier tiers du XXe siede, n’est pas transparent. Mais, si on admet 

que ces deux criteres caracterisent des mesures comme elements de la politique 

familiale publique, le bilan negatif des recherches recentes sur le XIX' siede devient 

injustifie. 11 y a une politique familiale publique, des mesures financees et intensivees 

par l’Etat, propres ä stabiliser la famille: »l’assistance aux enfants trouves« et les 

»secours pour prevenir l’abandon«. La realisation de ces mesures est liee aux 

decisions en matiere de politique familiale, sociale et demographique.

Par la Constitution du 3 septembre 1791 l’Etat s’engage a »cree(r) et organise(r) un 

etablissement general de secours publics, pour elever les enfants abandonnes«. A 

partir de 1793 il regarde cette mission comme »une dette sacree« profane - »c’est ä la 

11 Cf. Taeger (voir n. 1) p. 137ss.

12 R. Talmy, Histoire du mouvement familial en France (1896-1939), Paris 1962,1.1, p. 19.

13 N. Questiaux, J.Fournier, France, dans: S.B. Kamerman, A.J.Kahn (Ed.), Family Policy. Gou- 

vemment and Families in Fourteen Countries, New York 1978, p. 117.

loi ä en determiner l’etendue 

1972, p. 296; A. Prost, L’evolution de la politique familiale en France de 1938 a 1981, dans: Le 

mouvement social (1984) p. 7s.

15 3.9. 1791 Constitution fran;aise, dans: Watteville (voir n.6) p. 10s.; 28.6. 1793 Decret relatif a 

l’organisation de secours ä accorder annuellement aux enfants, aux vieillards et aux indigents, dans: 

Watteville (voir n.6) p.20ss.
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soixante-dix, l’assistance aux enfants trouves reste la seule branche de l’assistance 

publique. Sa position saillante resulte de l’espoir de pouvoir ainsi relever le prestige

de la famille legitime. On provoque l’abandon des enfants, nes de femmes celibatai-

res. En suivant l’appel celles-ci ne font que confirmer le jugement, qu’elles seraient

des meres indignes

mere ideale est celle qui ne recourt ni ä l’assistance aux enfants trouves, et ne fait 

appel a aucun secours pour elever ses enfants. Aucune aide, c’est - si non de la 

politique - du moins de l’ideologie familiale. D’abord les gouvemements ignorent 

l’indigence des meres mariees, ensuite ils la nient en renvoyant les meres aux 

institutions officieuses. Mais finalement, au milieu du XIX'siede, ils prennent 

conscience du phenomene de l’abandon des enfants legitimes, ils approuvent l’indi

gence des meres mariees - et l’autorisent.

1837 a accorder »des secours aux femmes qui continueront ä nourrir leur Enfant, ou 

qui en prendront soin«16. Encore une fois le gouvemement central täche de se retirer 

de la querelle - tout en reconnaissant l’utilite des mesures incitees ä Paris. Le

31 janvier

maternelles offrent encore admirables ressources pour le Soulagement des meres

pauvres, et pour prevenir les abandons, il faut donc chercher a creer le plus 

de ces societes si utiles. L’on trouvera aussi des auxiliaires puissants dans les bureaux 

de bienfaisance«16 17. Mais, huit mois plus tard le gouvemement exhorte les conseils 

car: »en s’effor^ant d’emgeneraux ä deliberer la question des secours 

les abandons et de rattacher l’enfant ä sa mere, il (le gouvemement) n’a pas entendu 

que l’un et l’autre resteraient prives du secours dont ils pourraient avoir reellement 

besoin«18. En 1860 les declarations d’intentions amenent les premieres demarches 

constructives. Le ministre de l’Interieur recommande des secours pour les »enfants 

naturels reconnus legalement« et pour les »enfants es dont l’abandon serait

imminent, lorsque les meres les allaiteront elles-memes, ou qu’elles continueront ä en 

prendre soin«19. Dans la loi de finances de 1869 enfin, les secours, dits: »destines a 

prevenir ou ä faire cesser l’abandon« prennent force de loi. Ils sont au premier rang 

des depenses exterieures de l’assistance pour les enfants trouves, qui sont ä la charge 

de l’Etat20. La loi prevoit et des secours d’allaitement, et des secours en nourrice pour 

les meres mariees et celibataires.

De 1837 ä 1869 le gouvemement examine les avantages et les inconvenients de 

l’assistance ä domicile. Son profit est evident: Il est beaucoup moins dispendieux de 

secourir un enfant ä domicile pendant trois annees au maximum, que de l’elever ä 

l’hospice jusqu’ä l’äge de 12 ans. Les vies humaines sont aussi du capital. Le ministre 

16 25.1. 1837 Arrete (voir n. 6).

17 31.1. 1840 Circulaire portant reglement pour le Service interieur des hospices et höpitaux, dans: 

Watteville (voir n. 6) p. 529ss.

18 6.8. 1840 Circulaire du Ministre de l’int^rieur, dans: A. F. de Frontpertuis, Etudes sur les enfants 

assistes, Le Puy 1860, p. 394.

19 1860 Instruction generale du Ministre de l’intirieur sur le Service des enfants assistes, dans: Admi

nistration generale de l’Assistance publique, rapport ä M. le prefet, 1860, p. 13 s.

20 5.5. 1869 Loi (voir n.6); 3.8. 1869 Circulaire relative a l’exöcution de la loi du 5mai 1869, sur les 

enfants assistes, dans: Watteville (voir n.6) p.488s.
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de l’interieur calcule que 28% des enfants trouves qui meurent tous les ans 

survivraient si on ne les soutenait pas dans les hospices mais ä la maison21. Quant aux 

desavantages - il y en a deux: Les secours donnent lieu ä la rehabilitation des 

celibataires comme meres - ils degradent les meres mariees en faisant d’elles des 

objets de l’assistance. L’interpretation des secours comme pret au mariage compense 

le premier inconvenient. A partir de 1862 des secours sont payes de preference aux 

filles meres qui sont decidees a epouser le pere de leur enfant. En outre de cela, le 

ministre de l’Interieur recommande une indemnite de 60 ä 100 frs. pour chaque 

legitimation. Plus de 10% des meres celibataires secourues se marient selon les 

rapports du ministre - »lors meme, qu’elles n’obtiennent point cette rehabilitation 

complete et definitive, les meres naturelles, moralisees par la seule presence de leur 

enfant, savent se maintenir dans la voie du repentir et du bien«22.

Sur cet arriere-plan les scrupules concemant les secours diminuent. En 1888 le 

gouvernement exige l’augmentation du nombre des femmes secourues et du montant 

et de la duree des allocations. 11 reclame aussi l’affectation des »secours de premier 

besoin«, pour pourvoir ä la periode juste apres la naissance, »periode la plus difficile, 

qu’elle (la mere) doit traverser, celle oü eile est ä peine retablie, ou eile depense le plus 

et travaille le moins«23. En 1890 le ministre de l’Interieur critique le fait que 

l’interpretation officielle des secours comme pret au mariage entraine le procede 

d’attribuer »une prime, dite de legitimation« aux filles meres qui contractent mariage 

pendant la duree du secours, et que les secours apres soient coupes court. »11 y a 

interet, plus urgent aujourd’hui que jamais ä favoriser les mariages«, le ministre 

ajoute, mais, comme la plupart des meres preferent des secours periodiques aux 

primes peu importantes par comparaison, celles-ci risquent de dejoumer les maria

ges, au lieu de les inciter24.

En recommandant la maintenance des secours apres le mariage le gouvernement 

desavoue son programme, selon lequel l’existence d’une famille legitime et l’assis

tance sont incompatibles. Le fait qu’il n’y ait plus qu’une seule prise de position du 

gouvernement aux secours publics pour les femmes mariees, montre le malaise de 

celui-ci en face de cette question. En 1860 le gouvernement cherche a etablir un 

compromis en attachant sa concession ä une charge, ä l’allaitement, qui lui sert ä 

realiser son ideal de la famille. L’allaitement, soutenu par l’Etat, est considere comme 

une garantie pour que les femmes mariees, apres avoir ete reconnues legalement 

comme indigentes, n’aient plus tendance ä se decharger de leurs devoirs maternels. 

En acceptant l’assistance publique, les femmes mariees s’engagent d’autant plus a 

accomplir les devoirs qu’on leur assigne.

Les secours aux femmes mariees restent controverses. En 1869 on concede ä toutes 

les meres le choix entre les secours en nourrice ou d’allaitement, sans acception d’etat

21 1860 Instruction (voir n. 19).

22 15.10. 1862 Circulaire relative aux secours destines ä prevenir les abandons d’enfants, dans: Watte

ville (voir n. 6) p. 488 s.

23 11.8. 1888 Circulaire au Directeur de l’Assistance publique relative aux secours temporaires, dans: 

J.de Crisenoy, Questions d’assistance publique traitees dans les Conseils generaux. Extraits des 

Annales des Assemblees departementales, Paris/Nancy 1889-1899,1.1 p.2ss.

24 22.11. 1890 Circulaire du Ministre de l’interieur, direction de l’Assistance et de l’hygiine publiques 

concemant les primes de legitimation, dans: G.Chevillet, Les enfants assistes a travers l’histoire, 

Paris 1903, p.223.

J.de
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civil. En 1904 par contre, le legislateur ne prevoit que des meres celibataires, des 

femmes veuves, divorcees ou abandonnees par leurs maris comme destinataires des

•Ä

mariee ou celibataire, pour qu’un enfant puisse etre garde et nourri, ou place en 

nourrice. Le legislateur ajoute un Supplement restrictif: »Tout pupille de l’assistance, 

tout enfant secouru (...) est l’objet d’une surveillance qu’exercent les inspecteurs de 

l’assistance publique.« (Art. 27) »Le secours est reduit, suspendu ou supprime si la 

mere cesse d’etre indigente ou si eile cesse de donner ou de faire donner les soins 

necessaires ä l’enfant.« (Art. 7) *11 y a dans ce cas interet pour l’enfant ä provoquer 

son abandon«25.

N’est-ce pas de la politique familiale? N’est-ce pas l’Etat qui se charge des 

problemes donnes par l’organisation de la famille, soit par l’assistance aux enfants ou 

par l’assistance aux meres, soit pour realiser une structure familiale ideale, teile qu’il 

la con^oit, ou en faisant des avances aux besoins des familles?

Des recherches recentes sur les allocations familiales etablissent un presuppose de 

leur objet de recherche qui ne vaut que pour le XXe siede. Au lieu de discuter son 

application, les auteurs essayent de le justifier et de l’expliquer apres coup en 

soulignant que les conditions au XIXe siede etaient de teile Sorte, qu’il serait 

impossible ou superflu de realiser des allocations familiales. Le manque d’initiatives 

des pouvoirs publics en cette matiere est ramene ä deux elements: Au XVIIIe siede 

des statistiques plus precises facilitent une evaluation realiste de la Situation demogra- 

phique. Elles diminuent la crainte de la depopulation, reveillent celle de la surpopula- 

tion et favorisent la propagation de la theorie malthusienne. L’ideologie dominante 

du capitalisme, le liberalisme, interdit d’influencer le developpement de la popula- 

tion. Une teile Intervention violerait le principe de la concurrence libre sous la loi de 

l’offre et de la demande26. Selon la theorie de Heinsohn l’interet des hommes au 

pouvoir ä renforcer »la production de la population« est perpetuel27. Charbit a 

demontre que le neo-malthusianisme des economistes liberaux du commencement, et 

leur populationisme ä partir du milieu du XIXe siede evoluent independamment de la 

politique demographique, reglee sur des statistiques2*.

En effet, Prost constate deux groupements qui s’interessent ä la famille au 

XIXesiede: des Natalistes ä gauche et des Familiaux conservateurs. Mais juste le 

caractere specifique de leurs interets rend impossible une politique familiale, c’est-ä- 

dire un concours des idees natalistes et familiales et des mesures publiques. Pour les 

uns la famille represente une sphere individuelle-contractuelle, insaisissable pour 

l’Etat, pour les autres eile a »une dimension surnaturelle qui la place bien au-dessus 

de l’Etat, pure creation des hommes«29. En passant en revue les sources du XIXe 

siede concernant la discussion sur l’assistance aux enfants trouves qui est ä la base des

25 5.5. 1869 Loi (voir n. 6); 27.6. 1904 Loi (voir n. 5); 22.4. 1905 Loi portant fixation du budget general 

des depenses et des recettes de Fexercice 1905, dans: Dalloz (voir n.5) p. 129ss.

26 D. Leuschner, Die Bedeutung des französischen Familienlastenausgleichssystems für die Geburten

entwicklung in Frankreich nach dem Zweiten Weltkrieg, these Bochum 1968, p. 12; Fricke (voir n. 14) 

p. 115 s.

27 G. Heinsohn, R. Knieper, O. Steiger, Menschenproduktion. Allgemeine Bevölkerungslehre der 

Neuzeit, Frankfurt 1979, passim.

28 Y. Charbit, Du malthusianisme au populationisme, Paris 1981 (Publications de 11NED90) chapitre3.

29 Prost (voir n. 14) p. 7.

raire est accorde ä chaque mere indigente.secours. A partir de 1905 un secours tem 
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allocations familiales, les deux groupes rivaux decrits par Prost se retrouvent. Leur 

rejet programmatique de l’intervention des pouvoirs publics en suivant leurs interets, 

par contre, ne se manifeste pas dans les sources - bien au contraire. A partir du milieu 

du XIXe siede les uns comme les autres demandent au gouvernement de les appuyer 

dans leur buts demographiques ou familiaux. Les gouvernements, responsables de 

l’assistance aux enfants trouves et par cela au centre des evenements - position digne 

d’etre defendue - essayent de tenir compte des uns d’autant que des autres. II en 

resulte une politique sociale des pouvoirs publics, influencee par les Natalistes ainsi 

que par les Familiaux.

Les deux groupes s’emploient a la Stabilisation de la famille durant tout le 

XIXe siede; ä partir du milieu du XIXe siede ils sont associes par le desir de travailler 

pour la repopulation au moyen de la politique familiale. Mais ils ne parviennent pas ä 

un accord en ce qui concerne la famille ideale: les Natalistes se prononcent decide- 

ment contre l’assistance aux enfants trouves - car: »La societe, qui repose sur la 

famille, qui n’a de stabilite et d’avenir qu’en eile, n’a pas d’interet ä ce qui la 

detruit«30 31. Cette fraction soutient d’abord la maxime malthusienne selon laquelle un 

enfant n’est utile que par sa capacite de consolider la famille, par consequent l’Etat. 

Le moment venu, oü il ne remplirait plus cette fonction, il faudrait que la commu- 

naute cesse de s’en occuper. Tous les efforts de l’Etat concernant les enfants 

abandonnes seraient vains eu egard a la mortalite effrayante dans les hospices. En 

plus, ils violeraient la loi de la nature en desavouant les devoirs matemels. Les 

economistes et theoreticiens sociaux du liberalisme en France partagent l’avis de 

Malthus, qui pense qu’il n’existe aucune Obligation d’assistance pour le gouveme- 

ment. Mais, comme il est de son interet de surveiller le pauperisme, il doit 

differencier entre la pauvrete due ä la Situation economique generale, qu’il faut 

secourir, et celle dont les individus sont responsables eux-memes. L’assistance aux 

enfants trouves serait en contradiction avec ce principe, parce que l’Etat se montre 

pret ä assister tous les enfants, ignorant si son aide est justifiee ou non. En un mot: 

On arriverait ä un pauperisme se repandant si rapidement, qu’il serait impossible de 

jamais l’arreter.

Au milieu du XIXe siede l’interet pour l’activite industrielle exige une politique 

sociale qui fait augmenter la population. On continue ä exhorter le gouvernement ä 

abandonner l’assistance aux enfants trouves. »En considerant (...) la mortalite 

extraordinaire qui a lieu dans ces etablissements et la tendance manifeste qu’ils ont ä 

favoriser les habitudes licencieuses, on pourrait penser avec fondement, que pour 

arreter la population un homme (...) n’aurait rien de mieux ä faire que d’etablir un 

nombre süffisant d’hospices oü les enfants fussent re^us sans distinction ni limites«J1. 

Les sceptiques des hospices renvoient au devoir naturel de toutes les femmes, sans 

exception, d’elever leurs enfants elles-memes. Ils sont convaincus que chaque mere, 

mariee ou celibataire, serait plus douee que l’administration - car: »On ne peut pas 

entreprendre d’elever les nouveau-nes en mässe comme on entreprend une fabri-

30 B.B.Remacle, Des hospices d’enfants trouves, en Europe, et principalement en France, depuis leur 

origine jusqu*ä nos jours, Paris 1838, p. 186; cf. chapitre4 »Leitlinien der Fürsorgepolitik« dans 

Taeger (voir n. 1) p.221 ss.

31 Lallemand (voir n. 9) p. 164 eite Malthus.
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que«32 33. II n’y aurait que la famille qui garantit l’accroissement demographique 

equilibre, c’est-ä-dire economique - ä condition, en effet, qu’on vienne ä son secours. 

Des secours seraient favorables au developpement demographique, parce qu’ils 

delivraient de nombreuses meres de l’abandon:

- On eviterait l’abandon ou la mort des enfants en secourant des meres celibataires 

qui, forcees de gagner leur vie seules, risquent de mourir de faim apres la naissance 

d’un enfant.

- En donnant des secours d’allaitement on rendrait possible la presence a la maison 

des meres, qui exercent une activite remuneree, et eviterait la negligence, la mise en 

nourrice ou l’abandon des enfants.

- Des secours en nourrice permettraient de combiner la maternite et l’activite 

remuneree.

Pour finir - l’argument le plus general, le plus fort pour l’offre des secours: »La 

maternite est une fonction sociale (...) cette fonction equivaut dans l’Etat ä un Service 

public; eile ne peut etre livree ä elle-meme, sans mettre en peril l’interet national, 

l’interet humanitaire«3J. C’est pourquoi, il reste a completer, qu’il faut remunerer les 

meres.

Les raisonnements des Natalistes font effet. En 1869 le fisc se charge de financer les 

»secours destines ä prevenir ou a faire cesser l’abandon«. Le ministre de l’Interieur 

croit prevoir »le moment oü (...) le secours temporaire deviendra la regle ordinaire 

du Service«34. Le legislateur tient compte de toutes les detresses exigeant l’assistance, 

en offrant des secours de premier besoin, d’allaitement et en nourrice. En faveur de 

l’accroissement de la population les Natalistes et le gouvernement abandonnent 

1’ideal de la famille patriarcale, ä trois egards: 1. Ils soutiennent les soins donnes aux 

enfants illegitimes par leurs meres; les meres celibataires deviennent l’egales des 

meres mariees. 2. Par des secours en nourrice ils reconnaissent la necessite de 

•I»

l’activite remuneree des femmes. »11 faut, en effet, prevoir les cas«, dit le ministre de 

l’Interieur en 1869, »oü la mere indigente serait eile meme obligee de placer son 

enfant en nourrice, soit ä cause de sa sante, soit a raison de son genre de travail«35.

3. Les täches reproductrices des femmes sont classees comme d’utilite politico- 

economique - elles sont remunerees. En resume: Renoncer ä la main d’oeuvre 

feminine, soit dans les entreprises, soit au foyer est impossible - ce sont les meres qui 

re^oivent des allocations familiales.

La victoire des Natalistes au XIXe siede n’est pas complete. Retard dans la 

legitimation des secours, reglements contradictoires concernant les secours pour les 

filles meres, jonction du mariage et des secours pour les filles meres, enfin, contröle 

des meres assistees, sont autant d’indices qui montrent l’influence des Familiaux. 

Ceux-ci font des efforts pour obtenir la Conservation des hospices et des tours, qui 

•etabli(ssent) une distinction parfaite entre le secours donne ä l’enfant du vice et celui 

32 A. Gouroff, Essai sur l’histoire des enfants trouves. Depuis les temps les plus anciens jusqu’a nos 

jours, Paris 1829, p. 153.

33 P. Strauss, L’enfance malheureuse, Paris 1896, p. 144.

34 3.8. 1869 Circulaire (voir n. 20).

35 Ibid.
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qui honore une union legitime«56. La Segregation des enfants illegitimes symbolise- 

rait la consideration pour la famille legitime. »Cette veritable >monade< sociale (...) 

qui est la veritable ecole, oü les hommes apprennent a connaitre (...) tous les 

principes de toutes les vertus necessaires dans l’exercice de la vie publique« C’est 

justement le respect envers le propagateur de la sociabilite qui fait, que les Familiaux 

luttent energiquement contre les parents qui ne sont pas capables de remplir leur idee 

elitaire d’education, ou qui s’y opposent ouvertement. Pendant longtemps, les 

membres de ce parti de poUtique familiale n’attaquent que les meres celibataires et le 

concubinage. Pour cela ils disposent de bons instruments legaux: interdiction de 

rechercher la paternite, permission de rechercher la matemite, et encouragement de 

l’abandon des enfants illegitimes. Mais, de plus en plus, ils constatent un probleme 

plus grave: le malaise rependu de la famille des couches populaires, qui exige un 

procede sans compromis. Ils demandent la dissolution de ces familles, le transfert de 

la puissance paternelle ä l’Etat, qui eleverait une generation nouvelle de parents 

modeles, qui suffirait aux besoins nationaux. Les partisans de cette tendance n’appu- 

ient pas seulement la Strategie de separer les enfants illegitimes de leurs meres, qu’on 

ne peut meme pas qualifier de mere ä leur avis: »Nous ne reconnaissons donc pas 

(...) la >fille-mere<«, ecrit Tourdonnet en 1861, »mais uniquement une fille qui a failli 

ä ses devoirs et transgresse la loi sociale«36 37 38. Ils ne se contentent pas de plaider en 

faveur de l’admission sans limites dans les hospices, mais revendiquent des mesures 

propres ä forcer l’abandon des enfants - meme de ceux nes de pere et de mere maries. 

»Nous reclamons cette Intervention (...) sans redouter de nous voir qualifier de 

socialistes (...). Loin de desorganiser la famille, nous disons que, dans l’etat social 

actuel il existe un grand nombre de malheureux enfants qui grandissent sans avoir 

pour les entourer une famille affectueuse et prevoyante, et en presence de ce fait 

douloureux (...) nous sollicitons l’intervention de l’Etat pour remedier aux deplora- 

bles inconvenients de l’absence de famille«39. Quant aux inconvenients qu’ils redou- 

tent, il y en a trois: l’accroissement de la population trop lente, le manque permanent 

de travailleurs agricoles, de soldats et de colons, et la force revolutionnaire croissante. 

Leur proposition est l’intemement des enfants de parents indignes. »Entrons large- 

ment dans la voie democratique et liberale du relevement de l’enfance. (...) les 

depenses faites en faveur de ces desherites (...) transformeront en honnetes citoyens, 

en braves meres de famille des enfants qui, si la societe ne leur tend pas la main, 

deviendront un jour ses pires ennemis. (...) En faisant une bonne action, la societe 

aura fait une bonne affaire«40. »Ces enfants pauvres feront la force et la richesse de 

36 A. H. Gaillard, R^sume de la discussion $ur les enfants trouves et observations sur la loi proposee au 

corps legislatif, Paris 1853, p.23.

37 E. Fuzier-Herman, De la protection legale des enfants contre les abus de 1‘autorite paternelle, Paris 

1878, p.6.

38 A. de Tourdonnet, Essai sur Feducation des enfants pauvres. De l’education des enfants assist^s par 

la charit6 publique, Paris 1861, p. 169.

39 L.Milhaud, De la protection des enfants sans famille. Enfants assistfo et enfants moralement 

abandonnes, Paris 1896, p.284.

40 H. C. Monod, L. Brueyre, Conseil superieur de l’Assistance publique. Enfants maltraites ou morale

ment abandonnes. Rapport par M. le directeur de l’Assistance publique a M. le pr6sident du Conseil, 

ministre de l’interieur et projet de loi, Paris vers 1889, p.31.
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votre patrie, si eile sait les elever, les proteger et s’en servir«41. Pour »travailler ä la 

repopulation« Bonnette demande en 1912 la Conservation des tours et l’intervention 

energique des pouvoirs publics en faveur du retablissement de la famille patriarcale42. 

Les Familiaux, cela va de soi, sont contre le programme de secours. Ils dirigent 

leurs attaques contre des paiements aux meres celibataires ä cause des raisons citees, 

mais aussi contre les secours aux meres mariees. La remuneration de la matemite 

passe pour une infraction ä la loi de la nature, parce que c’est simplement le destin des 

femmes de rester chez elles. Pour qu’elles s’y conforment, on n’a pas besoin 

d’incitations.

Adversaires du programme des Natalistes, les Familiaux sont cependant aussi 

interesses par la gratification des familles integres, propre ä faire la norme de ce 

phenomene marginal. Les allocations familiales des entrepreneurs s’y pretent sans 

reproduire les defauts des secours »destines a prevenir ou a faire cesser l’abandon«.

A la fin du XIXe siede, une partie des entrepreneurs se referent ä la doctrine 

catholique-sociale, ä Frederic Le Play et son ecole. Le Play decrit la societe comme 

amassement de cellules sociales diverses, qui doivent toutes etre structurees d’apres le 

type de la famille patriarcale. La famille a un chef, le pere, qui joue le röle de 

mediateur entre l’Etat et l’individu. Les ouvriers doivent obeir ä l’entrepreneur 

comme la famille au pere. La famille et le patron forment une relation mutuelle 

durant des generations, qui engendre une solidarite entre les deux partis. D’une 

maniere paternelle le patron doit payer un salaire, qui n’est pas proportionnel au 

travail d’un ouvrier, mais satisfait aux besoins de toute sa famille. C’est ce que 

l’Encyclique »Rerum Novarum« de 1891 qualifie comme »salaire juste«. Suivant 

l’ideal des catholiques sociaux des hommes ne travaillent que pour veiller ä l’entretien 

d’une famille. Par consequent, le salaire juste doit en procurer les moyens. Des 

indemnites mensuelles, calculees selon le nombre des membres d’une famille, de tous 

les enfants ou des enfants d’un certain äge, payees aux peres dont le salaire ne depasse 

pas une certaine limite, deviennent exemplaires. Pour eviter des desavantages aux 

entrepreneurs qui accordent des allocations et emploient beaucoup de peres de 

famille, on cree ä partir de 1918 des »caisses de compensation patronales«. Les 

patrons d’une ou de plusieurs branches d’une region versent un pourcentage fixe par 

la somme des salaires payes pour le financement des allocations. Les caisses distribu- 

ent les allocations selon un mode determine par les employeurs qui en font partie. En 

1930, en regle generale, elles ne sont accordees qu’aux employes masculins. Comme 

elles sont regardees comme Supplement aux salaires, leur montant varie selon le 

nombre de joumees de travail. Normalement on fixe un salaire maximum, au-dessus 

duquel l’ouvrier ne re^oit plus d’allocations. Environ 90% des paiements sont 

destines aux enfants legitimes et reconnus, qui ne vont pas encore en classe. Presque 

toutes les caisses offrent des allocations qui augmentent progressivement en Propor

tion au nombre des enfants43.

Sans doute, la politique familiale des employeurs tient compte des interets 

41 Morogues, Du pauperisme, de la mendicite et des moyens d’en prevenir les funestes effets, Paris 1834, 

p.47.

42 Bonnette, Pour la repopulation, retablissons les tours, dans: La chronique medicalel (1912) p. 752.

43 Quant aux allocations familiales des entrepreneurs, leur formation et leurs variations cf. Talmy (voir 

n. 12) chapitres 1-12 passim.
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concemant le marche de l’emploi et des salaires: Les allocations, definies comme 

paiements charitables des particuliers, fideles au principe de la solidarite, sont un 

effort pour prevenir des lüttes sociales en faisant appel ä la reconnaissance. »Cette 

genereuse initiative«44 exclut des revendications de salaire, pas seulement par la 

pression morale. Elle est projetee comme mesure propre a ameliorer la Situation 

economique des ouvriers, pour stimuler la natalite. A moyen terme on causerait ainsi 

un surplus de main-d’oeuvre - le meilleur moyen selon Lassalle, pour abaisser les 

salaires. Cette genereuse initiative rend possible le retablissement de la contrainte du 

corps de metier, en privant des ouvriers dont les enfants ne travaillent pas dans la 

meme entreprise que leurs peres des allocations. Elle sert ä discipliner les employes: 

L’industrie textile du Nord par exemple, suspend le paiement des allocations en cas 

d’absence ou de greve45.

»Les allocations familiales aident ä naitre I Les allocations familiales empechent de 

mourirh« - »L’allocation est une mesure qui paieL«46 Ce sont des slogans du 

charpente de combles des caisses de compensation des annees vingt et trente. La 

mesure se paie - sous deux conditions: D’une part l’allocation ne doit pas etre 

qualifiee comme Obligation legale, par consequent comme droit de l’ouvrier. D’autre 

part, il est desirable que tous les patrons entrent dans des caisses pour eviter les 

desavantages de la concurrence pour ceux qui offrent des allocations. La cotisation 

obligatoire des entrepreneurs, forcee par la loi, prevue par des projets en 1918, 1920, 

1928 et 1928/30, est minee avec succes. Enfin, on trouve un compromis, favorable 

aux interets patronaux: le 11 mars 1932, une loi rend obligatoire l’adhesion de tous 

les employeurs ä une caisse de compensation. Mais comme l’autonomie administra

tive des caisses est conservee, comme l’Etat n’a aucune possibilite de gouverner leur 

procede que par la procedure d’arbitrage, la loi ne cause pas l’etatisation des 

allocations familiales47.

L’utilite des allocations comme stimulant ou developpement demographique est 

soulignee ä plusieurs reprises. Les patrons n’insistent guere sur l’utilite des alloca

tions en ce qui conceme la restauration de la famille patriarcale. Mais en etant que 

disciples de Le Play, ils s’en rendent compte. C’est cette qualite qui engage le groupe 

parlementaire des Familiaux ä accelerer la generalisation des allocations. Le Play, 

l’Encyclique de 1891 et celle de 1931 assignent la fonction de chef de famille au mari, 

autour duquel ou mieux, au-dessous duquel se trouvent tous les membres, complete- 

ment dependants, surtout en ce qui concerne leur Situation materielle. L’Encyclique 

dit expressement, que les devoirs des femmes doivent se bomer aux travaux du 

menage, de Sorte qu’il est necessaire - un commandement du bien publique - de 

donner un salaire aux maris propre ä satisfaire les besoins de toute la famille. Cette 

relation entre conjoints est cimentee par les allocations familiales des entrepreneurs, 

par la definition du salaire du mari comme »salaire familial« (l’Encyclique »Quadro- 

gesimo Anno« 1931), par l’attachement des allocations aux revenus. »>L’intention 

qu’il (l’ouvrier) a en travaillant de nourrir sa femme et ses enfants<«, dit Des Champs 

44 Ibid. t.2, p. 123.

45 Cf. H. Hatzfeld, Du pauperisme ä la securite sociale: essai sur les origines de la securite sociale en 

France 1850-1940, Paris 1971, p. 172ss.

46 Citation dans Talmy (voir n. 12) t. 2, p. 139.

47 Ibid. p. 120ss.
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en 192048, »>est une intention legitime, eile derive de sa nature d’homme, eile est 

conforme aux interets generaux de la profession et du pays; eile doit donc etre 

respectee, eile donne ä son travail une valeur morale, dont il est loisible ä l’employeur 

de ne pas tenir compte, mais que celui-ci trouvera equitable et politique de remune- 

rer. (...)I1 est de bonne politique patronale d’avoir une politique familiale.« En 

n’ayant egard qu’aux hommes maries comme destinataires des salaires familiaux, la 

famille legitime, la famille patriarcale est favorisee. Les reglements des allocations 

passent des ouvrieres celibataires ou mariees par principe. Ils engagent des femmes 

mariees expressement et implicitement aux travaux du menage pas remuneres. Ils 

stabilisent une teile division du travail en n’offrant des avantages pecuniaires qu’aux 

familles qui la respectent.

Avec l’aide des entrepreneurs, les Familiaux gardent la Suprematie dans le champ 

de la politique familiale jusqu’aux annees trente. Mise ä part quelques particuliers et 

leurs associations, certains groupes parlementaires de composition heterogene essa- 

ient d’encourager les naissances ou l’assistance aux familles nombreuses. Parmi eux le 

plus celebre est le »Groupe de Defense des Familles nombreuses«. Celui-ci est 

soutenu par les partis de droite et du centre, c’est-ä-dire par la majorite de 

l’Assemblee nationale ä partir de 1919. Apres les elections de 1924, qui sont un echec 

pour le Bloc National, il ne reste qu’un tres petit »Groupe de Defense de la Natalite 

et de la Famille« plaidant la cause de la famille au parlement. Son inferiorite 

numerique ainsi que l’inflation, qui absorbe l’interet des politiciens le forcent ä se 

contenter d’ameliorations modestes effectuees dans le cadre de la politique familiale 

de 1914 ä 1924. L’activite du groupe reste restreinte a long terme, malgre le gain 

considerable de voix aux elections de 192849.

D’une part, les »demographes familiaux« parlementaires tächent de generaliser la 

politique familiale des entrepreneurs par la loi. Jusqu’en 1932 leurs projets font 

naufrage. D’autre part ils suivent l’idee que le fisc devrait offrir ou, au moins 

organiser l’assistance aux familles, l’idee de la centralisation des allocations. Des 

projets qui obligent l’Etat aux Services immediats de politique familiale rivalisent 

avec ceux qui ne chargent l’Etat que de sa garantie ou de la surveillance des mesures 

d’assistance. Les defenseurs des premiers demandent que les naissances et l’education 

des enfants soient remunerees, ceci etant d’apres eux un Service pour la nation. Leurs 

adversaires preferent des Organes independants de l’Etat executant l’assistance aux 

familles. Les projets de la premiere categorie visent soit des subventions de l’Etat aux 

secours offerts par les Departements et les Communes, soit des versements du fisc 

aux assurances vie, vieillesse ou mariage pour les parents, respectivement aux 

assurances pour les enfants. Les projets de la deuxieme categorie favorisent la 

perequation des charges familiales par l’augmentation du salaire et le degrevement ou 

l’exemption d’impöts pour des familles nombreuses, respectivement la surtaxe ou la 

reduction de salaire pour des peres avec peu d’enfants. Mise ä part ces differences, il y 

en a d’autres qui concernent les conditions economiques et familiales, d’apres 

lesquelles les allocations doivent etre accordees: On conteste,

- s’il faut fixer un taux de salaire maximum;

48 Ibid. p. 127.

49 F.Thebaud, Quand nos grand-m^res donnent la vie. La maternite en France dans l’entre deux- 

guerres, Lyon 1986, p. 14ss.; Talmy (voir n. 12) 1.1, p. 206ss.
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- s’il faut assister tous les peres avec au moins un enfant, ou seulement des familles 

ä partir du quatrieme enfant;

- s’il faut payer pour les naissances, remunerer l’allaitement ou subventionner le 

fait d’elever les enfants;

- s’il faut tenir compte des enfants legitimes, ou de chaque enfant - legitime ou 

naturel.

La plupart des projets ne prend en consideration comme destinataires des alloca- 

tions que des peres qui travaillent - desinteresses s’il s’agit des primes a la natalite, des 

secours d’allaitement, des Privileges concemant les salaires ou la taxation, des primes 

d’assurance ou des rentes. Des meres qui exercent une activite remuneree, secourues 

comme telles ne sont nommees nulle part. Tout au plus on mentionne des femmes 

comme destinataires des primes aux naissances, des allocations ou des rentes viageres 

- ä condition qu’elles restent ou soient restees au foyer.

Les nombreux projets ne produisent que quelques lois avec peu d’importance 

sociale50.

Parmi la multitude de positions distinctes, ils se trouvent des rudiments de la 

politique des natalistes du XIXe siede, qui temoignent de leur sens pratique dans le 

domaine de la politique familiale, qui visent surtout l’accroisement de la population. 

Les Natalistes demandent ä remunerer, ä secourir ou ä primer les naissances et 

l’education des enfants par le fisc. Chaque enfant, peu importe l’etat civil, qu’il soit le 

premier ou le quatrieme, doit etre l’objet de la sollicitude de l’Etat. Les projets des 

Natalistes prennent en consideration des meres comme destinataires des allocations. 

Au contraire du XIXe siede, ils ne prevoient plus des secours en nourrice, mais 

seulement des secours d’allaitement, des primes aux naissances ou des versements aux 

assurances vieillesse pour les femmes qui renoncent ä une activite remuneree en 

faveur de l’education de leurs enfants. Comme au XIX' siede les natalistes sont d’avis 

qu’il n’y a que la famille qui puisse garantir une evolution demographique equilibree. 

On lui doit de l’assistance et des representants qui plaident sa cause. C’est pourquoi 

Roulleaux-Dugage demande le vote familial en 1919. »>I1 n’est pas l’individu, c’est la 

famille qui est la veritable cellule sociale. Or, de deux choses l’une, ou vous 

reconnaissez la valeur sociale de la famille, et vous devez lui reconnaitre un droit 

social et politique, ou vous ne reconnaissez que l’individu, - mais alors reconnaissez 

les droits de cet individu, sans distinction de sexe ni d’äge dans le domaine politique 

comme dans le domaine civil. Le vote familial reconcilie precisement ces deux theses 

parce qu’en reclamant le suffrage universel integral, il donne une juste predominance 

ä la famille«51.

Les Familiaux luttent egalement pour le vote familial; ils interviennent aussi pour 

la predominance de la famille - pour celle de la famille patriarcale, structuree autour 

de l’autorite du pere, de la famille nombreuse, de la famille des couches moyennes et 

des hautes classes de preference. Pour lui donner du poids politique, il ne faut pas 

l’addition des suffrages, et surtout pas le vote des femmes, comme l’abbe Lemire 

allegue contre la proposition de Roulleaux-Dugage. »Proportionner le vote au 

nombre des enfants, ce serait retomber dans l’individualisme anarchique auquel 

50 Cf. Fricke (voir n. 14) p.220ss.; Talmy (voir n. 12) t.2, p. 14ss.; Thebaud (voir n.49) p.21ss.

51 Citation dans Talmy (voir n. 12) t.2, p.42.
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justement l’idee de famille est opposee. Le but de notre projet (...) sur le vote 

familial, c’est de reconnaitre la place de la famille dans l’Etat en lui donnant un 

droit politique correspondant ä sa Constitution elementaire et non pas au nombre 

des personnes qui rendent ces Services«52 53. Le raisonnement demographique des 

Familiaux n’est en substance qu’une tactique pour etre ecoutes, ce qui prouve la 

prise de position de l’editeur du journal »Pour la Vie«, Paul Bureau, en ce qui 

concerne la politique familiale des Natalistes: »nous avons peur qu’on oublie ou de 

moins qu’on n’ose pas aborder les deux problemes essentiels, parce que pour les 

yeux des avertis, ils ne semblent pas rentrer dans la question de la natalite. Ces deux 

problemes sont ceux de l’alcoolisme et de la debauche«5J.

En demandant des secours pour les familles patriarcales nombreuses, les Fami

liaux comptent encourager cette forme de famille dans les couches ouvrieres, et 

mettre en sürete les familles nombreuses bourgeoises. Pour eux la conscience 

familiale exprime la moralite et la piete. La structure patriarcale reflete la division 

hierarchique de la societe desiree. La propagation de la forme de famille favorisee 

garantissait par consequent un renouvellement moral de la societe, ainsi que la 

Stabilisation du statu quo quant ä la distribution du pouvoir. 11 en resulte le rejet 

des mesures natalistes qui, de l’avis des Familiaux ont en vue l’achat de naissance 

d’enfants de n’importe quels parents. Les Familiaux exigent que ce ne soit pas une 

assistance qu’offre l’Etat, mais qu’il s’agisse de l’acquittement d’une dette envers 

toutes les familles nombreuses, y compris celles qui sont favorisees. Ils demandent 

des ameliorations de salaire et des impöts, ne pas ignorant que les familles aux 

revenus modestes ne payent pratiquement pas d’impöts et ne profitent donc pas des 

degrevements d’impöts. Ils demandent des secours periodiques au lieu de primes 

uniques. Ils tendent plutöt a renoncer ä l’etablissement d’un taux maximum de 

salaires en faveur du droit aux allocations; pour eux le critere le plus important est 

le nombre d’enfants (4 au minimum) - qui doivent etre nes et eleves par les parents 

maries. Ils repoussent les projets qui demandent d’inserer les allocations familiales 

dans les assurances. Par contre, la jonction entre salaires ou impöts et allocations 

tient compte d’une maniere satisfaisante de leur desir de souligner l’autorite absolue 

du pere de famille.

Des le debut du XIXe siede on retrouve les traces des efforts faits en matiere de 

politique familiale - une politique plus ou moins familiale, sociale et demographi

que. L’Etat en est responsable, non seulement comme porteur de mesures au 

XIX* siede, mais encore dans sa passivite au cours du premier tiers du XXe siede, 

dans son manque d’initiative et dans le fait qu’il s’en remet aux particuliers pour 

former la structure sociale, familiale et demographique. Les particuliers sont allies 

soit par l’interet demographique et l’espoir de pouvoir le realiser gräce a l’assistance 

pubßque, soit par le desir de stabiliser la famille patriarcale, ä l’aide de l’Etat 

d’abord et puis au XX* siede expressement sans l’assistance publique. Au XIXe 

siede les deux groupes parviennent ä engager les gouvernements ä reagir dans leur 

sens en proportion ä peu pres egale. Mais une fois le probleme de l’assistance aux 

enfants trouves resolu, l’Etat, et avec lui les natalistes perdent l’acces immediat aux 

52 Ibid. p.47.

53 Ibid. 1.1, p.215.
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familles, sans en briguer d’autres tandis que les familiaux savent profiter de la 

politique des entrepreneurs pour parvenir ä leurs fins.

II ne faut pas du tout attendre la deuxieme guerre mondiale pour constater les 

efforts en matiere de politique familiale, bien qu’a ce moment-la la politique familiale 

prenne une forme differente en comparaison a celle du premier tiers du XXe siede. 

Cette forme ressemble ä celle du XIXe siede: Les meres sont les objets de l’assistance 

publique au XIXe siede. On les force ä garder leurs enfants en rendant impossible 

l’abandon ou en remunerant les devoirs maternels. On engage celles qui ne repon- 

dent pas ä l’ideal de la famille ä abandonner leurs enfants. Ce sont les meres qu’on 

appelle pour stabiliser soit les familles, peu importe la maniere dont dies se sont 

constituees, en faisant avancer leur activite remuneree par des secours en nourrice, 

soit seulement la famille patriarcale, en les for^ant ä renoncer ä l’activite remuneree 

par des secours d’allaitement ou par la retenue de tout secours pour elever les enfants.

La politique des Familiaux et des entrepreneurs au XX'siede n’a egard qu’aux 

peres. Mais l’esperance d’y trouver un levier plus efficace pour la propagation de la 

famille patriarcale ne se realise pas. En 1933, un sondage de »l’Union Feminine 

Civique et Sociale« montre l’echec du programme des Familiaux. Malgre les alloca- 

tions des entrepreneurs, le travail professionnel des meres a augmente proportionnel- 

lement en comparaison a la premiere guerre mondiale; la proportion des familles avec 

un seul enfant est restee constante, celle des familles avec deux enfants et plus, par 

contre, a diminue. Dans quelques regions une denatalite rapide s’est faite remarquer. 

Ces resultats amenent les Familiaux ä faire la guerre ä l’activite remuneree des 

femmes mariees, un des empechements les plus puissants ä la propagation des 

familles nombreuses patriarcales. Le chömage enorme pendant la crise de l’economie 

mondiale leur sert de soutien ä leur argumentation. Des femmes, plus precisement: 

»les meres au foyer« tombent ä l’improviste au centre de la discussion des politiciens 

familiaux. A partir de 1931 quelques entrepreneurs et caisses de compensation 

cessent de payer des secours aux familles avec un seul enfant, et mettent des 

allocations ä la disposition des meres de deux enfants au minimum - qui restent au 

foyer. En 1935 l’U.F.C.S. demande l’assistance publique pour les meres d’enfants de 

moins de quatre ans qui se retirent de l’activite remuneree - sans succes ä moyen 

terme. Ce n’est qu’en 1938 que le gouvernement donne lieu au denouement de 

l’autonomie des caisses de compensation et les engage ä payer des allocations 

additionnelles aux meres au foyer et ä celles qui veillent seules a l’entretien de leurs 

enfants. Pour garantir le financement les caisses procedent desormais comme les 

entrepreneurs procedaient au commencement des annees trente: ils suspendent les 

allocations aux familles avec un seul enfant, des qu’il a cinq ans et jusqu’ä la naissance 

d’un deuxieme. Les meres secourues doivent etre Frantjaises, leurs enfants soit 

legitimes, soit legitimes. Des »enfants naturels« ne sont pas pris en consideration. 

Chez les familles subventionnees, les conditions de logement, le mode d’alimenta- 

tion, les conditions d’hygiene sont contrölees par des inspecteurs de l’assistance 

publique. En cas de reclamations les allocations sont suspendues54. Comme au 

XIXe siede on tend ä decomposer les familles illegitimes et indigentes - avec le meme 

instrument: le refus d’assistance. Comme au XIXe siede on tend ä engager les meres 

54 Ibid. t. 2, p. 197 ss.
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mariees aux travaux menagers. Comme au XIX' siede, la prise de connaissance qu’on 

n’y arrivera jamais sans payer les femmes de retour vient apres coup. Donc, pendant 

les annees trente, les traces de la politique familiale des Familiaux se retrouvent 

encore facilement. II n’y a qu’en 1939 que l’influence des Natalistes se fait remarquer 

de nouveau: Le Code de la Familie (1939/40) prevoit que les allocations pour les 

»meres au foyer« soient payees ä toutes les familles qui ne disposent que d’un seul 

revenu, sans distinction de la personne qui le touche, que ce soit la mere ou le pere55 56. 

Ainsi, les secours perdent leur caractere de mesure coercitive ä l’egard des meres qui 

exercent une activite remuneree, et deviennent une Subvention aux familles necessi- 

teuses. Le Code ne prescrit plus le contröle de la fa^on de vivre des familles 

secourues, ce qui fait ressortir son but mire d’assister plutöt que de sanctionner. En 

1941 on change le titre des allocations. Au lieu de »l’allocation des meres au foyer«, le 

legislateur parle plus precisement de »l’allocation des salaires uniques« et, ayant de la 

suite dans les idees, l’accorde aussi aux meres d’enfants »naturels« Leur protection 

et la renonciation au contröle des familles assistees de meme, restent controversees. 

Mais pour un instant, au XX' siede, l’idee des natalistes du XIX' siede est revivifiee, 

ä savoir l’idee d’accelerer l’evolution demographique en assistant les meres sans 

reserves ideologiques, sans que les unes soient empechees d’exercer une activite 

remuneree, sans que les autres soient discriminees a cause de leur etat civil. L’idee de 

la maternite comme »une fonction sociale«, comme »un Service public« qui doit etre 

retribue s’est perdue cependant. Depouillee de son sens propre, comme un moment 

tactique, eile se retrouve dans le programme des Familiaux sous le titre »allocations 

de mere au foyer«.

55 Ibid. p. 232$$.; Prost (voir n. 14) p. 9$.

56 Ibid.


